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Ordonnance
concernant

l'apprentissage des monteurs de boîtes de montres.

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,

Vu l'article 11 de la loi du 19 mars 1905 sur les

apprentissages;
Entendus les représentants des monteurs de boîtes

de montres et la Chambre cantonale du commerce et
de l'industrie;

Sur la proposition de la Direction de l'intérieur,

arrête :

Article premier. Les durées minimales de

l'apprentissage des monteurs de boîtes de montres sont
les suivantes:

a) Monteurs de boîtes or:
Apprentissage complet : 4 ans.

Tournage à la main 8 ans.

Tournage à la machine, comprenant:
a) le tournage à la main 2 ans.
b) le tournage à la machine l'/z an.

Achevage 2Va ans-

Soudage d'assortiments 1V» an-
Ce dernier apprentissage comprend: le soudage

d'assortiments, le numérotage et le blocage.
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19 août h) Monteurs de boîtes argent:
Tournage à la main et achevage 3 ans.

Tournage à la main 2 ans.
Achevage 2 ans.
Soudage d'assortiments 1 an.
Permutation pour le tournage à la machine:

Tourneurs à la main et refrotteurs de fonds

et de cuvettes 6 mois.
Acheveurs 1 an.
Soudeurs d'assortiments I1/« an.

c) Monteurs de boîtes acier et métal:
Tournage à la main ou à la machine 2 an.

Achevage l'/ä an.
Permutation :

Pour le tournage à la machine 1 an.
Pour l'achevage 6 mois.

L'apprenti tourneur à la machine doit faire un

stage de deux mois pour apprendre le maniement du
burin à la main et aussi faire lui-même les burins et
patronnes pour machines.

Art. 2. La durée du travail des apprentis est de

dix heures par jour.

Art. 3. Le recrutement de la boîte or est fixé
au 10 % du nombre des ouvriers dans chaque localité.
La répartition dans les différentes branches est laissée

au soin des commissions mixtes d'apprentissage. Dans
les localités où il existe des écoles de monteurs de

boîtes, l'entrée des apprentis dans les ateliers est fixée

par une convention passée avec les sections intéressées.
Les fils de patrons ne sont pas comptés dans le

nombre des apprentis jusqu'à trois pour la même maison;
au-dessus, ils rentrent dans le chiffre du 10 % admis.
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Art. 4. Pour la boîte argent le nombre des apprentis août

est le suivant: 1908,

Atelier or fabrique de 1 à 10 ouvriers, 1 apprenti.

„ „ „ 11 à 35 „ 2 apprentis.

„ „ „ „36 ouvriers et plus, 4 „
Les fils des patrons et les permutants ne sont pas

compris dais cette règle.

Art. 5 Pour les monteurs de boîtes acier et métal,
le nombre les apprentis sera de un sur dix ouvriers
indistinctenent. Ce chiffre peut être dépassé si les

circonstance le justifient, mais moyennant entente entre
les patrons et les ouvriers.

Les fils de patrons jusqu'à trois par maison et les

permutants ne sont pas compris dans cette règle.

Art. 6. Pour le surplus il sera procédé selon les

dispositions 0 la loi du 19 mars 1905 sur les apprentissages.

Art. Les infractions aux dispositions des articles
qui précèdnt seront punies conformément à l'art. 34 de

cette loi.

Art. 8. La présente ordonnance entre immédiatement

en viueur. Elle sera publiée dans la Feuille
officielle et isérée au Bulletin des lois.

Berne, s 19 août 1908.

Au nom du Conseil-exécutif:
Le vice-président,

Kœnitzer.
Le chancelier,

Kistler.
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Arrêté
qui

modifie et complète l'ordonnance concernant la durée

des apprentissages dans les arts et méliers.

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,

Entendue la Chambre cantonale du commerce et
de l'industrie;

Sur la proposition de la Direction de 'intérieur,

arrête ;

Article premier. L'art. 1er de l'ordinnance du
8 décembre 1906 concernant la durée des apjrentissages
dans les arts et métiers est modifié et complété en ce

sens que la durée minimale de l'apprentissageest fixée :

A un an pour les sommeliers;

A deux ans pour les cuisiniers et cuisinièes (ordonnance

du 6 mars 1907 concernant les apjentissages
dans l'industrie des hôtels et auberges

A trois ans pour les mécaniciens-dentist«.

Art. 2. Le présent arrêté entre imédiatement
en vigueur. Il sera publié dans la Feuilhofiicielle et
inséré au Bulletin des lois.

Berne, le 26 août 1908.

Au nom du Conseibxéeutif :

Le vice-présidt,
Kcenitzer.

Le chancelû
Kistler.
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